
COMMUNICATION AUTOUR DU LEZ’ARTS O COLLEGE : 

 

Obligations du collège recevant une subvention du Conseil 

départemental au titre de ce dispositif : 

 Le non-respect de cette clause pourra être suspensif du versement 

du solde de la subvention du Conseil départemental. 

Les documents édités dans le cadre du projet subventionné (invitations, tracts, 

affiches, programmes, coupure de presses…) devront comporter : 

1) la mention : 

 -> « Titre du projet » 

 -> Un projet « Léz'arts ô collège », dispositif initié par le Conseil 

départemental du Cher, réalisé par la classe de XXX du collège XXX de 

XXX, en partenariat avec XXX. 

 

2) les logos du Conseil départemental et de la Direction des services 

départementaux de l’Education nationale du Cher. 

 

La DSDEN et le Conseil départemental devront être obligatoirement 

invités pour les restitutions des projets « Léz’arts ô collège ». 

Une liste d’invités conseillés aux restitutions vous sera adressée. 

Ces éléments peuvent être demandés, par courriel, à la Direction de l’Education, 

de la Culture, du Sport et de la Jeunesse du Conseil départemental : anne-

laure.bouthors@departement18.fr ou alisson.agussol@departement18.fr 

 


